
  

 

 

BUDGET CITOYEN DE LA SAVOIE 
 
 
 
Projet :  
 

Aménagement  
d’un terrain d’échauffement de football à Ugine 

 
 
 
Porteur du projet 

AS Ugine Football 
65, place André Cerbonney 

73400 Ugine 

Tel : 06 21 50 63 36 

Email : secretariatasufootball@gmail.com 
 
 
Statut Personne morale de droit privé à but non lucratif (association), dont le siège est à 
Ugine Savoie  
SIRET : 3812369590015 
 
 
 
 
Présentation synthétique du projet  
 
L’AS Ugine Football a constaté une évolution des pratiques du sport, en particulier sur la 
commune d’Ugine en Savoie. 
 
Afin de développer le « vivre ensemble » et rendre le sport accessible à tous au quotidien, 
l’ASU Football a imaginé en concertation avec les élus et les services de la ville d’Ugine, 
l’aménagement d’un terrain d’échauffement s’intégrant dans un nouvel espace sportif de 
loisirs en accès libre et à la disposition du plus grand nombre qui comprendra également un 
espace street workout, un pumptrack et un city stade. 
 
  

 



Les objectifs 
 
 
Le projet vise à : 
 

- Répondre au besoin du club (292 licenciés) en plein expansion et en particulier de la 
nouvelle section féminine, en optimisant la programmation de jeu et d’entraînement 
des catégories, 
 

- Répondre à la demande des jeunes adhérents du club qui ont fait part de leur souhait 
d’accéder aux terrains de football en dehors des horaires d’ouverture avec des 
camarades non adhérents, 
 

- Optimiser le partenariat avec le collège dans le cadre des classes Foot (aménagement 
du temps scolaire, participation de l’ASU aux conseils de classe, compétitions scolaires, 
promotion du foot féminin auprès des adolescentes…) en permettant un accès 
commun à l’infrastructure, 
 

- S’adapter aux nouvelles pratiques du football comme le Foot en marchant ou 
« Walking Football » qui est une variante lente du football qui se pratique en effectif 
réduit et permet d’être accessible à tous et toutes : intergénérationnelle, mixité 
hommes-femmes, sociale et favorisant l’inclusion, 
 

- Créer un véritable espace de rencontre détente, sportif et de loisirs en lien avec les 
autres aménagements prévus et la proximité du collège. 

 
 
 
Description détaillée du projet : 
 
 
Le secteur des abords du collège est un espace ouvert et de rencontre à proximité du stade 
de football. Cette zone en friche va être réaménagé en concertation avec la commune pour 
offrir à la population les possibilités d’expression les plus variées, permettant la détente et la 
pratique d’activités sportives de plein air et de loisirs. Il comprendra notamment, entre autres, 
un espace street workout, un pumptrack et un city stade. 
Cet espace sera également aménagé avec des cheminements piétonniers, un chemin d’accès 
cyclo, un point d’eau. Les espaces verts seront également aménagés. 
L’ensemble de ces aménagements comprendra une pleine sécurisation du site. 
 
Par ailleurs, le sport de loisirs et en particulier du football se développe. 
 
C’est dans ce cadre, que l’ASU Football a imaginé en concertation avec la commune, 
l’intégration dans cet aménagement d’un terrain d’entraînement accessible à tous. 
 
 



En effet, un terrain d’entraînement en gazon synthétique, entouré d’espaces verts et intégré 
à un espace global de loisirs permettrait de répondre aux besoins de l’ASU Football et 
favoriserait le lien social. 
 
Il s’agit d’un projet innovant sur la commune puisqu’il s’agit, à travers la pratique sportive et 
de loisirs, que les demandes des citoyens soient intégrées pour construire des aménagements 
répondant aux nouvelles attentes grâce aux moyens techniques et financiers mis à disposition 
par la commune. 
 
 
 
Tout d’abord, il est constaté un fort besoin d’accéder aux terrains de football en dehors des 
horaires d’ouverture pour les jeunes adhérents et non adhérents. 
 
Ce projet favoriserait les échanges entre jeunes par la proximité du collège.  
L’ASU Football est un acteur important de la commune et a un lien privilégié avec le collège. 
Les « classes foot » ont permis, par un aménagement du temps scolaire et l’investissement 
des éducateurs pour pratiquer le football. Des compétitions scolaires sont organisées et le 
collège d’Ugine peut ainsi rayonner en dehors de son territoire. Les éducateurs de l’ASU 
Football, par un investissement total, prennent part aux conseils de classe permettant un suivi 
complet des jeunes qui va au-delà de la scolarisation et de la pratique scolaire voire même de 
la pratique sportive en club. 
 
L’ASU Football a par ailleurs une équipe féminine et promeut largement la pratique homme-
femme) dès le plus jeune âge et qui est en plein essor. L’ASU Football s’efforce de répondre 
au maximum favorablement à ces nouvelles demandes, mais est contraint par ses 
infrastructures. C’est pourquoi, un nouveau terrain d’entraînement permettrait aux 
catégories de se juxtaposer pour une optimisation de la programmation. 
 
Par ailleurs, le Foot en marchant ou « Walking Football » est une variante du football qui se 
pratique à de plus en plus : effectif réduit (5 contre 5 ou 6 contre 6 selon la taille du terrain et 
le type de public). Il s’agit d’une version lente du football avec des règles aménagées 
permettant une pratique loisirs totalement sécurisée et accessible à tous et toutes : 
intergénérationnelle, mixité hommes-femmes, sociale et favorisant l’inclusion.  
 
 
Le projet s’inscrit dans le développement durable avec des espaces verts, la création d’un 
point d’eau et un discours éco-responsable est tenu pour une prise de conscience globale.  
Dans la continuité des évolutions règlementaires visant à développer le recyclage des déchets, 
les consignes de tri des déchets évoluant, l’attache sera prise avec la communauté 
d’agglomération ARLYSERE compétente, afin de valoriser au mieux les engagements de 
chacun. 
 
 
Le montant des aménagements prévus, imaginés en concertation avec la commune, est 
estimé à 151 951 € HT en investissement. L’aménagement du secteur devrait débuter dès l’été 
2023 et intégrer facilement le terrain d’entraînement pour une réalisation dans les 2 ans. 



 
La Commune sera l’interlocuteur du Département pour toutes les demandes échanges 
financiers, elle réalisera un bilan financier et un bilan qualitatif de l’opération mise en œuvre 
et organisera l’inauguration en présence de l’ASU avec les médias.  
La commune et l’ASU s’assureront d’une large communication. 
 
Présentation du site : 
 

 
 

 

 
 

Il s’agit ici d’une illustration,  
le terrain d’échauffement n’étant pas prévu exactement à cet endroit. 



 
 
 
La zone géographique concernée par le projet est le canton d’Ugine 
 
Un plan cadastral est joint. L’emprise du terrain est située en Zone UF :   zone urbaine - secteur 
dédié à l'accueil de grands équipements publics 
 
Budget prévisionnel détaillé 
 
Le coût global estimé avec descriptif des travaux : 
 

Désignation Montant HT 

 
Création d’un terrain synthétique sur 880 m² 
 
Comprenant : 

- Décapage terre végétale et évacuation 
- Drainage 
- Fourniture et pose de matériel (gazon synthétique, 

portail, portillon, clôture, filet) 
 

151 951 € 

 
Voir devis et plan ci-joints. 
 
 
Maître d’ouvrage (bénéficiaire de la subvention) 
 

Ville d’Ugine 
2, rue de la mairie 

73400 UGINE 
celine.dimastromatteo@ugine.com 

Tél : 04 79 37 33 00 
Contact : Céline Dimastromatteo 

Directrice du pôle affaires générales et vie locale 
 

Vous trouverez ci-joint, l’attestation de la commune s’engageant en tant que maître 
d’ouvrage. 
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